
 
Informations sur votre séjour ou déplacement (covoiturage, train), joindre : 
Véronique JOURDAN : 02 41 48 83 24 ou verojourdan@voila.fr 
 
Encadrement du séjour : Olivier KRAVIEC  (06 79 95 16 55) à joindre en cas 
d’extrême nécessité 
 

 Séjour (entier ou arrhes) et adhésion doivent être réglés par chèques distincts. 
 Tous les règlements doivent être envoyés au siège de l’association. 
 Le solde du séjour doit être réglé 15 jours avant le départ. 

 
Matériel à emporter    (10 kg maximum) 

 
Couchage : duvet de montagne (classé « confort » jusqu’à 0°), matelas de camping, 
couverture de survie, lampe de poche... 
Bagages et matériel de randonnée :  

 Pour tous : grand sac (type sac de sport mais pas de valise), gourde, grand sac 
plastique. 

 Pour les passagers en joëlette, pas besoin de petit sac à dos (affaires de la 
  journée), des sacoches sont à disposition sur la joëlette. 

 Pour les accompagnateurs : chaussures de randonnée indispensables (à ne pas 
  confondre avec des « baskets »), petite tente de randonnée (individuelle   
  déconseillée), sac à dos 40 à 50 l (pour porter les affaires du bivouac), gants 
  type cycliste facultatifs. 

Protection contre * le froid: ensemble chaud (haut et bas), gants, bonnet, chaussettes 
chaudes, vêtements polaires si possible.  
                               * la pluie et le vent : cape de pluie, coupe-vent… 

     * le soleil : lunettes, chapeau, crème solaire, stick pour lèvres… 
Et puis : médicaments personnels, instruments de musique, carnets de chants, jeux  

  de société, tout ce qui peut servir à l’animation des soirées… 
 
Pour les passagers Joëlette : prenez un fauteuil manuel (non électrique). Vous pouvez, 
si vous le souhaitez, emporter un casque de type cycliste. Ne pas oublier bassin ou 
urinal si vous en avez besoin  (surtout pour la nuit). 
 

Matériel collectif fourni 
 
. Joëlettes, 2 grandes tentes, 1bâche bivouac, matériel de cuisine et couverts complets, 
pharmacie de premiers secours, tente et chaise WC, 1 véhicule pour le transport des 
bagages d’une étape à l’autre, 1 âne bâté pour porter le pique-nique et le matériel du 
bivouac. 
 

Handi Cap Evasion 
32 chemin de la Creuzette 69270 Fontaines sur Saône 

   http://www.hce.asso.fr  
 hce@free.fr 

 
 

 
 
 
 

 

Drôme Provençale 
 

Qui ne connaît pas ce petit air de montagne mêlé aux douces 
odeurs des ambiances provençales ? Plus précisément, le massif que l’on 
appelle les Baronnies, situé entre les montagnes du Diois sous le Vercors 
au nord et le Mont Ventoux au sud, sera notre cible pour une petite 
semaine d’aventure ….confortable.  

Nous sortirons à peine de l’hiver pour profiter des douces 
journées ensoleillées, puis quelquefois, nous retournerons prendre le frais 
sur les hauteurs, bénéficiant de ces fameux points de vues qui vous 
donnent envie de flâner quelque peu là haut. Et pas avec n’importe qui !  

Nous aurons la sympathique compagnie des vautours fauves, ces 
charognards impressionnants qui nous feront un ballet de planeurs dans 
un ciel azur. Bref, pour continuer, ce sera le début des floraisons dans les 
vallées d’arbres fruitiers et des genets sur les coteaux.  

Quoi de plus joli que des fleurs en offrande à ceux qui prennent le 
temps de les admirer… 
 
 

 
 

 
 

 
Du 10 avril au 17 avril 2010 



 Rendez-vous : 
 
 Début du séjour : samedi 10 avril 2010 à 17 h au village de Villeperdrix, 

 gîte d’Angèle,  tél : 04 75 27 42 30 (Jackie & Dominique) 
 

Fin de séjour : samedi 17 avril 2010 à 10 h  au gîte d’Angèle 
   

Localisation : Drôme provençale (26). 
 

 Accès : 
 
 Par la route : carte Michelin n°332 

 De Montélimar , quitter la A7 par la sortie Montélimar sud puis  D541 
direction Valréas jusqu’à Nyons. Ensuite direction Gap par la D94 jusqu’à 
Villeperdrix. 

 De Grenoble prendre la D1075 par le col de la Croix Haute jusqu’à Serres, 
puis direction Valence par la D994 via Rémuzat, puis D94 jusqu’à 
Villeperdrix. 
 
Par le train :  Ramassage collectif (pour ceux qui le demandent) en gare 
routière de Nyons via la gare S.N.C.F. de Montélimar par T.E.R. le samedi 10 
avril à 16h. 
Pour le retour, depuis la gare routière de Nyons, T.E.R. jusqu’à la  gare 
S.N.C.F.de Montélimar. 

 

 Descriptif du séjour : 
- Randonnée en étoile 
- Hébergement en gîte confortable. 
- Difficulté Personnes handicapées : accessible pour débutant 

Accompagnateurs : pas toujours facile. 
 Tarifs : 

 
 

 
 
 
 
 

 
Tarifs tout compris, hormis le voyage jusqu’au départ du séjour. Pour les 
accompagnateurs, la totalité de la participation doit être réglée lors de l’inscription. 
 

L’adhésion est obligatoire pour participer à nos activités. 
Le montant de la cotisation est à rajouter aux tarifs ci-dessus. 

 
Drôme Provençale 

 
 Programme : 

 
1er jour : Accueil des participants au gîte d’Angèle. Installation pour 
notre semaine confortable (si personne ne coupe de bois la nuit…). 
 
2ème jour : Journée à la découverte du village de Villeperdrix et de ses 
alentours. Les premiers arbres fruitiers ne devraient pas tarder à fleurir. 
Balade sur les terrasses d’oliviers surplombant la vallée de l’Eygues. 
Retour au gîte (+300m, -300m). 
 
3ème jour : Petite mise en jambe depuis le village perché de St May  
Nous irons  jusqu’au plateau St Laurent profiter du point de vue et de sa 
situation dominante pour observer les fameux vautours fauves vivant 
dans ces lieux de falaises calcaires. Retour au village de St May puis nuit 
au gîte (+500m, -500m). 
 
4ème jour : Nous rejoindrons le col de Chaudebonne pour nous élever sur 
les crêtes forestières  des Lichières en direction de la montagne de Sigala. 
Retour par la forêt du Coucou avec des points de vue sur les gorges de 
l’Eygues et le village de Villeperdrix. Nuit au gîte (+450m, -450m). 
 
5ème jour : Douce remontée de la vallée du Léoux suivie par  un bon 
dénivelé pour s’élever sur les crêtes de la montagne d’Angèle par le Pas 
de l’Essartier... Nuit fraîche à la belle étoile (+450m). 
 
6ème jour : Journée un poil difficile pour monter au sommet d’Angèle à 
1600 m en traversant une grande pelouse nous immergeant dans un 
environnement pastoral. Vue splendide à 360 ° du plus haut sommet du 
massif des Baronnies. Retour au gîte (+300m, -750m). 
 
7ème jour : Nous passerons de l’hiver de la veille au printemps fleurissant 
de la vallée vers Sahune à travers les arbres fruitiers en fleurs. Joli décor 
que l’homme a créé avant de remonter vers le village de Villeperdrix par 
les rochers du Dévés (+500m, -500m). 
 
8ème jour : Rangement et départ vers 10 h. 

Participants Tarifs Arrhes 

Personne handicapée en Joëlette (PJ) 400 € 150 € 
Personne Handicapée Marchant (HM) 200 € 100 € 
Accompagnateur Actif (AA)  60 €  
Simple Accompagnant (SA) 155 €  


